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ARTICLE 2

À l’alinéa 3, après le mot : 

« environnemental, »

insérer les mots : 

« notamment les atteintes à la biodiversité, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre une modulation des contributions financières versées par les 
producteurs au titre des filières REP selon l’impact sur la biodiversité de leur production.


